




















































Proposition 

Président: (délégation du maire): GAUDILLOT Patrick 

Titulaires 

- VITESTELLE Joëlle

- CANOSSINI Marie-José

- BOUCHEZ Pascal

Groupes d'opposition 

- BARTHELEMY Romain

-SENTIS Fabienne

Suppléants 

- DE ANDRADE Sophie

- LECHELT Fleur

- LACOSTE Lucas

Groupes d'opposition 

-GERIN Anne

- GODARD Laurent

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d'approuver cette 
délibération. 

Voreppe, le 13 avril 2026 

Pascale Mazzilli 
Maire de Voreppe 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Grenoble, dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, 
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir : 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai. 
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Elle propose pour cette Commission 

Président: (délégation du maire) : GAUDILLOT Patrick 

Titulaires 

- VITESTELLE Joëlle

-CANOSSINI Marie-José

- BOUCHEZ Pascal

Groupes d'opposition 

- BARTHELEMY Romain

- SENTIS Fabienne

Suppléants 

-DE ANDRADE Sophie

-LECHELT Fleur

-LACOSTE Lucas

Groupes d'opposition 

-GERIN Anne

-GODARD Laurent

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d'approuver cette 
délibération. 

Voreppe, le 13 avril 2026 

Pascale Mazzilli 
Maire de Voreppe 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Grenoble, dans un 

délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, 
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir : 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 

- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.
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